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Objet : Projet d‘aménagement hydroélectrique à Angliers 

Madame, 

Pour faire suite à votre lettre du 23 juillet dernier relative au dossier 
précité, vous trouverez ci-après réponse à votre question concernant l’évaluation des 
possibles modifications à la gestion de la centrale Rapides-des-Quinze qui se 
traduirait, entre autres, par des variations subites du niveau en aval de cette centrale. 

Le projet actuellement soumis à la procédure d’évaluation et d’examen des 
impacts en vertu des articles 3 1.1 et suivants, est celui présenté par La Régionale inc. 
Ce projet prévoit aucune modification au mode actuel de gestion des débits soutirés 
au lac des Quinze et la détermination des débits à évacuer n’est pas sous la 
responsabilité de l’initiateur du projet. Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada (TPSGC), comme propriétaire du barrage, est responsable de la gestion du 
lac des Quinze. Dans ce contexte, nous ne prévoyons pas évaluer les répercussions 
d’une hypothétique, mais possible modification du mode d’exploitation de la centrale 
Rapide-des-Quinze située plus en aval. 

Si Hydro-Québec décidait de modifier le mode d’exploitation de sa 
centrale à Rapide-des-Quinze, elle devrait le faire à l’intérieur des balises définies par 
la Commission de la Planification et de la Régularisation de la Rivière-des-Outaouais 
qui est chargée de la gestion intégrée des débits des réservoirs et du bassin versant de 
l’Outaouais. 
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Rappelons que TPSGC, Hydro-Québec et le ministère de l’Environnement 
du Québec font partie de cette commission ainsi que du Comité de régularisation de 
la rivière des Outaouais (CCRO). Les préoccupations environnementaies d’une 
éventuelle modification du mode d’exuloitation des centrales sur l’Outaouais 

’ Gilles Lefebvre 
Chargé de projet 
Service des projets en milieu hydrique 


